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Déroulement et Date : 

Finale Nationale : Vous jouerez en Simultané 3 séances de 12 donnes 

Samedi  26 février 2022 :
Séance 1 à 10h30 (12 donnes) 
Séance 2 à 13h30 (12 donnes)
Séance 3 à 15h30 (12 donnes)
Fin prévue à 17h00  

Les paires déclarant forfait doivent en informer leur Comité dès réception de ce courrier.     Il 

appartient au joueur convoqué d’informer son partenaire sur les modalités d’organisation. 

Coût de l’inscription : 30 €uros par paire pour les trois séances.

Arbitre : Philippe CHARLES (tél : 06 01 74 34 14)

Rappels :

1) En cas d’impossibilité de participer, avertir aussitôt le Directeur des compétitions
(Henri DEFRANCHI : 06 12 24 80 45) ou l'Arbitre pour refaire la mise en place !

2) Tous les joueurs doivent normalement être en place à leur table 5 minutes avant l’heure prévue
pour le début de la séance.

3) Consignes sanitaires en vigueur :
À la suite de la décision du Conseil Fédéral adoptée le 23/12/21, il est demandé aux joueurs de se
présenter avec un passe vaccinal (un schéma vaccinal complet) à toutes les compétitions fédérales.

Port du masque obligatoire.

Philippe CHARLES 

Dans les locaux Durant la compétition Feuille de convention obligatoire  
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